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Traité Chabbath

Michna 3 - Chapitre 11

הזורק ארבע אמות בכותל--למעלה מעשרה טפחים, כזורק
באוויר; למטה מעשרה טפחים, כזורק בארץ. הזורק

בארץ ארבע אמות, חייב. זרק לתוך ארבע אמות,
ונתגלגל חוץ לארבע אמות--פטור; חוץ לארבע אמות, ונתגלגל
לתוך ארבע אמות--חייב

Celui qui lance [un objet] à une distance de quatre amot, contre un mur, si c’est au-dessus de dix tefa’h, c’est
comme s’il [le] lance en l’air ; si c’est au-dessous de dix tefa’h, c’est comme s’il [le] lance à terre. Celui qui lance
[un objet] à terre, à une distance de quatre amot, est redevable. S’il [l’]a lancé à moins de quatre amot et que
[l’objet] a ensuite roulé à plus de quatre amot, il est quitte, [mais s’il l’a lancé] à plus de quatre amot, et que l’objet a
roulé [et s’est retrouvé] à l’intérieur des quatre amot, il est redevable.
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